
FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACCUEIL DE LOISIRS MULTI-SITES

Je soussignée …………………………………………………………………………………………………………………………………
Représentant  de  l’organisme  (collectivités  territoriales,  association…)
………………………………………………………………
Déclare sur l’honneur remplir  une des trois conditions suivantes pour créer un accueil  de loisirs
multi-site :

□ L’absence avérée d’opérateur sur une commune où des besoins d’accueil ont été identifiés
□ La volonté de mettre en place un accueil périscolaire en milieu rural, dans le cadre d’une démarche concertée
□ La recherche de complémentarité, à l’échelle d’un quartier, pour l’accueil de jeunes de différentes tranches d’âges,
installées dans les lieux voisins

Numéro de la déclaration concernée :

Je m’engage à employer un directeur qualifié pour cet accueil multi-site
Nom - prénom : ……………………………………………………..       qualification : ……………………………………………

Il se consacrera exclusivement à ses fonctions de coordination et de suivi des différents sites, en y assurant notamment
une présence régulière. Chaque site sera placé sous la responsabilité d’un animateur désigné par le directeur.

Sites concernés
Nom lieu Nombre maximum de mineurs
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Les qualifications et taux d’encadrement définis doivent être respectés indépendamment sur chacun des sites et sans y
compter le directeur, selon le cas : 

- accueils de loisirs périscolaires (article R. 227-16 CASF) 
o sans PEDT : 1/10 enfants de moins de 6 ans et 1/14 enfants de plus de 6 ans 
o avec PEDT : 1/14 enfants de moins de 6 ans et 1/18 enfants de plus de 6 ans) 

- accueils de loisirs extrascolaires (article R. 227-15 CASF) – 1/8 enfants de moins de 6 ans et 1/12 enfants de
plus de 6 ans

Je certifie que le nombre d’enfants par site est inférieur à 50 et que le nombre total  d’enfants
n’excède pas 300 mineurs.
Je certifie que le nombre de sites est limité et inférieur à 5 sites (nombre :     ) et que la distance
maximum entre deux sites est inférieure à 15 km.

Fait à ……………………………………………………                    le ………………………………………………
Signature Cachet

NB : l’accord de la DDCS vous sera notifié par écrit
Contact : 
Cécile TOQUE PICHON –  (cecile.toque-pichon@cotes-darmor.gouv.fr)

Direction des services départementaux de l’éducation nationale
Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports

1 place du général De Gaulle
CS 32370

22023 SAINT BRIEUC Cedex 1
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